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Un nouveau réfectoire
 pour voir la pause autrement

Un nouveau réfectoire pour voir la pause déjeuner autrement !
La commune s’engage dans un projet structurant et 
porteur de sens : la création d’un réfectoire municipal 
au 7 rue Saint-Barthélemy, juste derrière l’école primaire.
Un projet qui tient particulièrement à cœur à l’équipe 
municipale et qui vise à améliorer concrètement le quotidien
de nos enfants comme celui de nos agents.
Ce projet est le fruit d’un long travail de réflexion engagé
depuis plusieurs années. Sa genèse remonte à 
l’après-COVID, à la suite de l’expérience menée à la 
Maison de la Culture lorsque les élèves ne pouvaient plus 
être accueillis au collège. Cette période a permis de 
mettre en évidence la nécessité de trouver un meilleur confort pour les enfants, davantage de temps pour le 
repas, de meilleures conditions de travail pour les agents, mais aussi une réponse efficace aux problématiques 
de sécurité et de circulation, notamment par mauvais temps.

La commune a donc recherché un lieu proche de l’école, sécurisé, facilement identifiable par les enfants et per-
mettant une organisation plus souple du temps méridien. Le bâtiment situé juste derrière l’école s’est imposé 
comme une évidence.

Le futur réfectoire offrira une surface d’accueil de près de 300 m², répartie en trois salles, pensées pour que la 
pause déjeuner soit un véritable moment de détente entre deux temps scolaires. L’objectif est clair : permettre 
aux enfants de manger dans de bonnes conditions, de prendre le temps, de se retrouver entre copains, tout en 
apportant plus de sérénité, de confort et de qualité de service à nos agents.
Le coût total des travaux est aujourd’hui estimé à un peu moins de 400 000 euros. Grâce à l’obtention de sub-
ventions de l’État, particulièrement attentif et intéressé par ce projet, le reste à charge pour la commune est tout 
à fait raisonnable. Nous en sommes actuellement au stade de l’avant-projet sommaire, avec un objectif clair : 
lancer les appels d’offres afin de permettre un démarrage des travaux en 2026.

L’architecte retenue pour accompagner la commune est Madame Béatrice Baudouin, architecte à Aubusson. 
Une collaboration étroite sera engagée avec les agents municipaux en charge des écoles, dont l’expertise et 
l’expérience du terrain sont indispensables pour concevoir un équipement fonctionnel, adapté et durable.
Il est important de préciser que ce projet ne remet absolument pas en cause la convention existante avec le 
collège. Il n’est pas question de créer une cantine autonome, qui représenterait une charge de fonctionnement 
inutile. Le réfectoire fonctionnera en liaison chaude, avec des repas élaborés et conditionnés par le collège de 
Chénérailles. Cette organisation permet de mutualiser les moyens, d’optimiser les capacités d’accueil du col-
lège et d’éviter la multiplication des services, tout en améliorant le temps alloué à chaque repas.
Aujourd’hui, seuls les enfants jusqu’au CP sont transportés en bus pour aller déjeuner. Les autres élèves doivent 
se rendre à pied au collège, en traversant une route départementale, ce qui augmente les risques liés à la cir-
culation. Le coût annuel du transport, particulièrement élevé pour un nombre limité d’élèves est l’une des jus-
tifications de ce projet.

À terme, les travaux concerneront le rez-de-chaussée du bâtiment. Le premier étage reste à restaurer et à 
imaginer dans une réflexion globale, avec la possibilité d’y accueillir, à l’avenir, des activités périscolaires et 
extrascolaires. L’ambition est claire : faire de ce bâtiment un lieu identifié, vivant et dédié à nos jeunes.
Nous travaillons d’arrache-pied pour que ce projet voit le jour en 2026 et qu’il apporte un réel confort aux en-
fants, aux familles, aux agents et à l’ensemble de la communauté éducative.

 

Dossier
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Location
Salles

Les locations se font auprès du secrétariat de la Mairie

Tarifs Maison de la Culture :  												          
				  
								                                Bar	 Salle
	 Association locale (gratuité 1 fois par an) 		 20 €                             60 €
	 Association extérieure 			               80 €                            220 €
	 Usager commune 				                		  50 €	 200 €
	 Usager hors commune			             			   80 €	 300 €

Réunion grande salle (hors weekend et jour férié)          70 €

	 Caution               400 €
	 Vaisselle cassée        5 € l’unité

Tarifs Gymnase :

     D’une part : aux Associations Scolaires	
  Sportives, Culturelles et Sociales Municipales	
	   Adhérentes et Particuliers	

Cuisine : 			   40 €	
Petite salle :   		  60 €
Grande salle :		  75 €			 
			 
Congrès : 	      220 €/jour
Foire commerciale/Salon : 300 €/J+ 150€ 	

A partir du 3ème jour

D’autre part : Associations Scolaires
Sportives, Culturelles et Sociales Municipales 

non adhérentes et particuliers

Cuisine :			   45 €
Petite Salle :			   85 €	
Grande Salle : 		  150 €
Ensemble : 			   240 €
Congrès : 			   250 € /j
Foire commerciale : 		 450 €/J+200€

A partir du 3ème jour

Secours Catholique
Le Secours Catholique est une association caritative, d'entraide, sociale et présente sur Chénérailles.
Ses locaux sont situés au 7 rue Barthélémy.
L'équipe est présente les 2è et 4è mercredis et jeudis de chaque mois.
Les horaires sont le mercredi de 13h30 à 17h00 et le jeudi de 8h30 à 17h30

L'activité principale à Chénérailles est la distribution alimentaire et la possibilité d'acquérir pour une somme 
modique vêtements et chaussures en parfait état.
Le Secours Catholique, c'est aussi  : 
	 La commission des aides financières
	 Le micro-crédit
Et quelle que soit votre situation, vous trouverez auprès de l'équipe un accueil chaleureux et convivial et une 
écoute bienveillante sans considération politique, philosophique ou religieuse.
Si vous souhaitez donner un peu de votre temps pour les autres n'hésitez pas à nous rejoindre en tant que 
bénévole.

Pour nous joindre :
Martine NIQUET : 06 84 54 67 92  
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Les coques de noisettes : 
un paillage local et durable

Dans une démarche à la fois écologique et identitaire, le Syndicat Est Creuse Développement, dans le cadre 
du développement de la filière noisette, valorise désormais un produit local original : les coques de noisettes, 
utilisées comme paillage naturel dans les espaces verts, les massifs fleuris et les jardinières.
Ce paillage végétal se distingue par ses nombreux atouts :
    • Écologique, biodégradable et respectueux de l’environnement ;
    • Economique, issu de la transformation de noisettes, sa durée de vie une fois en place est d’environ 5 ans ;
    • Efficace, il aide à conserver l’humidité du sol et réduit la pousse des mauvaises herbes, favorisant ainsi un 
entretien plus durable des espaces ;
    • Esthétique, sa teinte chaude et naturelle met en valeur les plantations tout en s’intégrant harmonieuse-
ment aux paysages creusois.

Au-delà de ses qualités techniques, ce choix reflète une véritable volonté de valoriser les ressources locales 
et de promouvoir une économie circulaire ancrée sur le territoire. Les coques de noisettes deviennent ainsi un 
symbole d’identité creusoise, associant innovation, durabilité et fierté locale.
Pour tous renseignements : Maud Briens au 07.75.35.50.57 – m.briens@estcreuse.fr

Aides aux entreprises : le syndicat Est Creuse Développement vous accompagne !
Le syndicat Est Creuse Développement propose un accompagnement des Très Petites Entreprises (TPE) 
dans les domaines du commerce et de l’artisanat du territoire, grâce au dispositif Actions Collectives de Proxi-
mité (ACP). Financé par les EPCI et la Région Nouvelle-Aquitaine, ce programme a pour objectif de soutenir 
les entrepreneurs dans leurs projets d’investissement et de renforcer le dynamisme économique local.
Pour qui ? Ce dispositif s’adresse aux TPE de moins de 10 salariés, réalisant un chiffre d’affaires inférieur à 1 
million d’euros, et exerçant dans les secteurs du commerce ou de l’artisanat.
Quels projets sont éligibles ? Que vous souhaitiez moderniser votre espace de vente, investir dans le numé-
rique, optimiser vos outils de production ou engager une démarche de transition énergétique, l’ACP peut vous 
apporter un soutien financier concret.
Des résultats concrets depuis son lancement, le dispositif a déjà permis d’accompagner 18 entreprises du 
territoire. Parmi les projets soutenus : rénovation de vitrines, aménagements
d’espaces de vente, acquisitions de matériel informatique ou professionnel, et bien d’autres encore.
Pour tous renseignements : Sandrine Ledieu – s.ledieu@estcreuse.frw<

 

Focus
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Finances
Les chiffres clés de la Ville*

*Chiffres issus du compte administratif 2024

1 2
Fonctionnement

Dépenses
812 092,87 €

Charges à caractère 
général 

284 333,00 €

Charges de personnel et 
frais assimilés 
389 601,36 €

Autres charges de gestion 
courante 

115 980,44 €

Charges financières + 
charges exceptionnelles + 

opérations d’ordre + 
dotations

22 178,07 €

Fonctionnement
Recettes
949 712,58 €

Impôts, taxes  et fiscalité 
locale

356 442,41 €

Autres produits de 
gestion courante 

34 593,89 €

Produits financiers +  
produits exceptionnels

18 830,01 €

Dotations et Participations 
318 717,84 €

Atténuation de charges 
34 489,50 €

Produits des services, du 
domaine et ventes diverses  

178 476,61 €

Opérations d’ordre + re-
prises sur amortissements 

et provisions :
8 162,32 €

3

4

Investissements
Dépenses
307 841,93 €

Emprunts et dettes
20 953,47 € 

Immobilisations 
corporelles  
276 125,74 €

Immobilisations 
incorporelles 

2 600,40 €

Opérations d’ordre + 
opérations patrimoniales

8 162,32 €Investissements
Recettes
183 398,78 €

Dotations, fonds divers, 
réserves + opérations 

d’ordre + opérations patri-
moniales

124 425, 71 €

- 124 443,15 €

*Résultats
Investissements

137 619,71 €

*Résultats
Fonctionnement

* Concerne les 
recettes et dépenses 

quotidiennes de la 
commune

* Concerne tous les 
crédits et amortisse-

ments à long terme de 
la commune (Travaux, 

gros matériel etc ...)

Emprunts et dettes 
280,00 €

Subventions 
d’investissement 

58 693,07 €
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État
Civil

Naissance : 4 (dont une ne veut pas apparaître dans la presse)

Ethan DECHAUD né le 28/08/2025 à Limoges
Amaury, Félix DA VEIGA né le 22/11/2025 à Montluçon
Ava, Corinne, Anaïs CHIBOUT née le 26/12/2025 à Montluçon

2025

Décès : 15

M. MASSON Pascal, Jean, Luc le 20/01/2025
M. BUJARD Jean-Louis le 30/01/2025
M. RAYMOND Claude, Sylvain, Elie le 16/02/2025
Mme DE LOS ARCOS LEHMANN Victoria, Urraca le 20/02/2025
M. LEROY Yves, Daniel, Gaston le 01/03/2025
Mme PLATZMAN Monique née PASQUET le 17/03/2025
M. DURAND Patrick, Jacques le 08/04/2025
Mme CABRILLAC Marie, Claude née DAUBARD le 04/05/2025
Mme MASFRAND Nicole, Josette née CLEMENT le 13/05/2025
Mme SELMI Lucienne, Monique née CORNÉLISSENS le 26/05/2025
Mme GAUTHIER Isabelle, Bernadette le 25/07/2025
M. DUBAS Jean-Luc le 03/08/2025
M. DECOMBREDET Dominique, Paul, Louis le 12/10/2025
Mme LE FLOC’H Madeleine, Léone, Françoise née PIOU le 16/10/2025
Mme MARRY Denise, Marie, Hélène, Marcelle le 04/12/2025

Il se peut que certains noms n’apparaissent pas 
dans ce listing. Les personnes résidant en Ehpad 
ne sont plus considérées en résidence principale 
à Chénérailles. Par conséquent, elles ne peuvent 

être identifiées dans l’état civil de la mairie.

Mariage : 2

M. ROY Yoahn et Mme DHARMADHIKARI Aditi le 6/09/2025
Mme AVIGNON Sarah et Mme COURTY Alexandra le 8/11/2025

Pacs : 1

								              M. ORTAVANT Théo, Adrien                     
 et Mme MILLET Manon, Lucy, Marie    le 27/03/2025

P.34



 
Info

Le Coq d’or

Après 34 années passées derrière les fourneaux du Coq d’or, M. et Mme Rullière ont passé le flambeau au 
cours de l’été dernier à une nouvelle équipe venue de Moselle, la famille Fabbro.
Le restaurant, situé au 7 place du champ de foire, se compose de deux salles, l’une d’une capacité de 52 
places, et l’autre de 30 places, et d’un bar. 

La nouvelle équipe propose désormais deux types de menus. Pour chaque menu, en fonction du nombre 
de plats que vous prendrez, les prix seront bien sûr différents. 

Pour le premier menu, pour 2 plats, entrée et plat principal, ou plat principal et dessert, il vous en coutera 
21 €. Pour 3 plats, 26 € et pour 4 plats, 31 €. Les plats seront à choisir entre entrée, plat principal, fromage 
et dessert.

Pour le second menu, à caractère plus gastronomique, 2 formules, à 41 € pour 3 plats et à 46 € pour 4 plats. 
Il s’agit là des prix pratiqués en novembre dernier.
La famille Fabbro prévoit de proposer également un menu du jour autour de 15 € le midi du mercredi au 
vendredi.

Pour joindre le restaurant, vous pouvez téléphoner au 05 55 52 01 74 ou au 06 71 56 56 54. Le site internet 
dont l’adresse est - https://www.restaurant-coqdor-23.com/ - est toujours d’actualité, mais sera repensé 
dans le futur.

Un service de livraison à domicile dans un rayon de 30 km est en place depuis octobre.
Le restaurant est ouvert du mercredi midi au dimanche midi, de 12 h à 14 h et de 19 h à 22 h. Attention, cer-
tains sites sur internet indique des horaires et des journées d’ouverture erronés.
La famille Fabbro prévoit d’organiser des évènements qu’ils soient liés à des fêtes telles que la St Valentin 
ou l’arrivée du beaujolais nouveau, ou non tel qu’un weekend en partenariat avec Creuse tattoo, sous l’ap-
pellation Chénérailles tattoo.

Souhaitons-leur la réussite dans leur entreprise.
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Actus, Comptes-rendus, 
agenda, photos ...

ABONNEZ VOUS !

Mairie de Chénérailles 

https://www.chenerailles.fr


